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BESSENAY 
 

DIMANCHE 5 AVRIL 2009 
 

A la Salle des Fêtes du PRADO 

 
 

A la Montante 

Organisé au profit d ’ALARME

 
         Par la Société de Chasse 

le Syndicat Agricole – la Municipalité de Bessenay 

les Amis du Patrimoine et de l’Environnement - le Club des Cerisiers Blancs 
 

Inscriptions à partir de 13h30 

15  par doublette casse croûte compris 
 

TOUTES LES DOUBLETTES SERONT PRIMEES : 

jambons, épaules, pintades , poulets…… 
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jambons, épaules, pintades , poulets…… 
 

 

 

 

DIMANCHE 26 MARS 2023

…

16 € par doublette casse-croûte chaud compris

Par la Société de Chasse
le Syndicat Agricole - la Municipalité de Bessenay

les Amis du Patrimoine et de l’Environnement - le club “Les Cerisiers blancs”
GROUPAMA Caisse Locale de Bessenay-Courzieu

TOUTES LES DOUBLETTES 

SERONT PRIMÉES :
jambons, épaules, 

pintades , poulets…

Partenaires des associations locales
Tél. 04 74 26 15 76

www.imprimerie-egf.fr



 

ALARME – Association Libre d’Aide à la Recherche sur la Moelle Epinière 

        Le Couvent 47500 CUZORN    Tél. 05 53 71 02 20 
Site : http://alarme.asso.fr    -   e-mail : tdelrieu@wanadoo.fr 

Etats-Unis : Premiers essais sur des cellules souches embryonnaires 

Janvier 2009 : Les Etats-Unis autorisent un laboratoire à pratiquer ces essais "pour traiter des 

patients souffrant de grave atteinte de la moelle épinière".  

L'agence américaine des médicaments (FDA) a autorisé le premier essai clinique d'une thérapie sur 
des cellules souches embryonnaires  pour traiter des patients souffrant de grave atteinte de la moelle 
épinière". Geron,  firme basée en Californie a obtenu le feu vert de la FDA pour un essai clinique de 
phase 1 pour son traitement expérimental appelé GRNOPC1. Un essai de phase 1 est conduit sur un 
petit nombre de patients afin d'évaluer la tolérance pour l'homme d'une thérapie innovante. 
"Cet accord permet à Geron de tester sur l'homme une thérapie basée sur l'utilisation de cellules 
souches embryonnaires humaines". L'objectif est d'injecter sur des volontaires paralysés des cellules 
dérivées de cellules souches embryonnaires humaines, dans l'espoir qu'elle puissent régénérer les 
cellules nerveuses endommagées et, potentiellement, permettre à la personne paralysée de retrouver 
partiellement la sensibilité et la faculté de mouvement. Des tests sur  souris et  rats ont démontré 
l’efficacité à régénérer les cellules nerveuses.  

 

Toute l'information sur la recherche est disponible sur le site : http://alarme.asso.fr/  

Les statuts et le règlement intérieur sont disponibles sur simple demande : jean.graille@alarme.asso.fr 
 

Les dons donnent droit à une déduction fiscale : 

 Pour un particulier, celle-ci est de 66% de la valeur d'un don compris dans la limite de 6% du revenu imposable.  

Pour une entreprise, la déduction d'un don est variable et plafonnée à 0,5% du chiffre d'affaire. 

Votre don ou adhésion nous permettra d'aider la recherche. Elle nous permettra également de représenter au 
mieux les personnes para et tétraplégiques auprès des pouvoirs publics, des médias, des mécènes… L'association  
reverse 94% de l'argent récolté sous forme de bourses aux chercheurs.  

 

 

à découper - - - - - - - - - - - - --  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 

Adhésion / Don à la recherche 

 
Association Libre d’Aide à la Recherche sur la Moelle Epinière.  
ALARME, Comité RHONE LOIRE, Mairie de Bessenay 69690 BESSENAY 04 74 70 87 46  

Nom  :……………………………………  Prénom :……………………….…….. 

Courriel :…………………………………………………………………………….……… 

Adresse :…………………………………………………………………………………….. 

Code postal + Commune :………………………………………………………………….  

ci-joint chèque d’un montant de……………………………………………… Euros  
Chèque N°…………………………………Banque……………………………………….. 

 

Merci de me faire parvenir le justificatif pour déduction fiscale 2012 
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Association Libre d’Aide à la Recherche sur la Moelle Epinière.  
ALARME, Comité RHONE LOIRE, Mairie de Bessenay 69690 BESSENAY 04 74 70 87 46  

Nom  :……………………………………  Prénom :……………………….…….. 

Courriel :…………………………………………………………………………….……… 

Adresse :…………………………………………………………………………………….. 

Code postal + Commune :………………………………………………………………….  

ci-joint chèque d’un montant de……………………………………………… Euros  
Chèque N°…………………………………Banque……………………………………….. 

 

Merci de me faire parvenir le justificatif pour déduction fiscale 2012 
 2023

ASSOCIATION A.L.A.R.M.E.  - M. Thierry DELRIEU
Le Couvent - 47500 CUZORN - Tél. 05 53 71 02 20
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RECHERCHES du Dr. Mark Anderson 
en 2022

Dr. Mark Anderson est un chercheur 
en neurosciences à l’EPFL (Center for 

Neuroprosthetics and Brain Mind Institute) 
sous la direction du Pr. Grégoire Courtine.

Projet de recherche :  
Stratégie de réparation de populations 

neuronales spécifiques après une lésion 
de la moelle épinière”

Objectifs :
Nos résultats actuels indiquent que nous pouvons 
cibler un sous-type moléculairement défini de 
neurones excitateurs, connus sous le nom de 
neurones Vsx2 à longue projection, et les guider 
vers leur emplacement naturel dans les centres 
d’exécution de la marche de la moelle épinière 
lombaire. Ces neurones expriment des récepteurs 
pour les gènes nécessaires à la signalisation du 
GDNF, que nous utilisons comme chimioattractant 
afin de les guider au-delà des lésions de la moelle 
épinière. Malheureusement, d’autres types de 
neurones de la moelle épinière et du cerveau 
n’expriment pas ces récepteurs et ne répondent 
donc pas à notre intervention réparatrice.
Dans ce projet de recherche, nous proposons 
de découvrir des récepteurs pour les facteurs de 
croissance chimioattractifs dans la moelle épinière 
et le cerveau, et de tester ces chimioattractifs in 
vivo afin d’évaluer leur capacité à régénérer des 

populations spécifiques et à contribuer à une 
récupération plus complète de la marche après 
une lésion anatomiquement complète.
Objectif 1 : Identifier les facteurs de croissance 
chimio-attractifs pour les neurones dans la 
moelle épinière, le cortex moteur, et le nucleus 
gigantocellulaire ventral (vGi).
Objectif 2 : Tester et quantifier la capacité 
des facteurs de croissance chimioattractifs de 
l’objectif 1 à régénérer les neurones in vivo après 
une lésion anatomiquement complète.
Objectif 3 : Tester et quantifier la capacité des 
axones nouvellement régénérés de l’objectif 
2 à restaurer la marche après une lésion 
anatomiquement complète.

Montant de la subvention prévue en 2022 = 
20 000 euros
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